
CM/Res.1135 (XLVII)

RESOLUTION SURL/Af RIgyg_J)Û _ SUP

Le Conseil des Ministres de 1' Organisation de 1'Unite Africaine r^uni, en

sa quarante-septieme session ordinaire a Addis Abdba, Ethiopie, du 22 au 27 feVrier

1988,

Ayant- ftxamin^ les rapports du Secretaire Ex^cutif et de la Coramisaion Permanente

charged de la Politique g^n^rale, de I1 Information et de la Defense sur la situation

en Afrique du Sud,

Ayant 4̂ a lament -entendu les declarations du Congrea National Africain (ANC)
' • . . - ' - ' I ' ' -

et du Congres Panafricaniste d'Azanie (PAC) sur la situation explosive en Afrique

du Sud ainai que aur leurs activit^s d'une facon gdnfirale,

Notant- ̂ âyepj jy4oooû ajti.on la repression accrue du peuple opprime d1 Afrique

du Sud qui s'est traduite par la poursuite de l'4tat d'urgence, les arrestationa

arbltraires et la detention et le muselage de la presse,

Notaofr-eo- out-re aveo i>r4oc<xtpat-i<>n la tentative du regime raciste d' organiser

la pr^tendue violence entre noirs, qui constitue un des moyens pour d6toumer 1*

de I1 opinion publique de son odieux systeme d1 Apartheid,

Ayant- ̂>r j/6 jnote. de la liberation de N. Govan Mbeki, de M. John Nkoai et

d'autres prisonniera et exgrimaot par ailleure sa preoccupation devant la limitation

de leur libert£ de mouvements et d' actions,

Ŝ f̂̂ Ĥ itgnt du militantisme accru du peuple opprime dans sa resistance

qui ae manifeste par des greves et des boycotages,

•l;'-enR€ip;emeniti •sole-nnel pris par tous les Etats membres de 1'OUA

d'eiiminer 1" Apartheid par tous les moyens,

1. FELICITE le peuple opprime d1 Afrique du Sud et ses mouvetnents d'aVant- garde

pour leur determination et leur courage dans leur lutte pour la liberte et les EXHORTE,

ainsi que lea tr^vailleurs dans les or.«--~"-- ' tea. J»p i-ino.a ot les exploitations

agricoles, les etudiants, les employes et les chomcura, a tnt«an«ifier leur *-***-•• ---- . .
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2. LANCE UN APPEL a tous les Etats membres de 1'OUA pour qu'ils apportent une

assistance accrue au peuple en lutte d'Afrique du Sud par 1'intermediaire de ces

mouvements de liberation nationalc reconnus par 1'OUA, et pour qu'ils organisent

a 1'occasion du 25eme anniversaire de. 1'OUA, des activit4s de collecte de fonds

pour soutenir la lutte de liberation.

3. INVITE EN OUTRE tous les Etats membres a dissuader leurs ressortissants

de travailler en Afrique du Sud conformement aux decisions du BIT et de la Commission

du Travail de 1'OUA;

4; EXHORTE tous les Etats membres de 1'OUA et la Communaute internationale

a imposer des sanctions globales et obligatoires contre 1'Afrique du Sud en tant

que seul moyen pacifique d'eviter un bain de sang.

5; CONDAMNE VIGOUREUSEMENT 1'Administration Reagan, les gouvernements du Royaume-

Uni et de la Re"publique F4derale d'Allemagne pour leur opposition continue a 1'applica-

tion des sanctions contre I1Afrique du Sud.

6; INVITE le President en exercice, le Secretaire General de 1'OUA ainsi que

les Ministres des Affaires Etrangeres de tous les Etats membres a faire part aux
Dflwa r>f*Af""*"M'" " f ^ - „ „ , . , . 4 ,,„„_ fie in ^»x r—-^" ue i-Amque du fait

que leur opposition aux sanctions ne sert qu'a encourager le regime de Pretoria

£ defier la Communaute internationale, A poursuivre le terrorisme d'Etat en Afrique

<*• Sud et en Namibie et a destabiliser les Etats de la Ligne de Front et les pays
voisins.

7. SE FELICITE de la liberation de Govan Mbeki, de John Nkosi et des autres

condanmes a de lourdes peines, mais CONDAMNE VIGOUREUSEMENT le regime de Pretoria

pour les restrictions qu'il a imposees sur eux et sur leurs mouvements, et EXIGE

la lev̂ e immediate de ces restrictions.

3.

y
CONDAMNE FERMEMENT les peines de mort prononcees contre nos 40 patriotes,

compris les six de Sharpville et en appellt a la Comn,unautd internationale Pour

m'elle exerce des pressions 3ur le regime raciate en vue de casser ce jugem^nt.

.̂ DEMANDS au Secretaire General de 1'OUA de diffuser largement a la Communaute

internationale les importantes conclusions de la Conference d'Arusha organisee par

L'ANC.

10 EXIGE une fois de plus, la liberation immediate de Nelson Mandela et de
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11; CONDAMNE avec ve'heraence le regime raciste de 1'Afrique du Sud pour les massacres

perpe"tr£s centre la population noire par le mouveroent Inkhata parraind par le regime

raciste avec 1'appui des forces de police raciste.

12; CONDAMNE en outre le regime raciste d'Afrique du Sud d'etre responsable

du soi-disant conflit entre noirs et invite les populations noires oppritne'es sud-

africaines a resserer les rangs et a ne plus gaspiller leur £nergie dans des conflits

aussi peu productifs.

Reserves : Para; 5 du dispositif : Tunisie.
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